
 
AVIS PUBLIC 

 
AVIS DE DÉROGATION MINEURE 

 
Avis PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, Nathalie Dubé, directrice-générale et 
greffière-trésorière, de la Municipalité de Rivière-Ouelle, lors de la séance ordinaire qui se tiendra le 
mardi 4 juillet, à 20 heures, à la salle du conseil située au 133 route 132, le Conseil municipal statuera 
sur la demande de dérogation mineure pour la Ferme Casgrain et Fils Inc., située au 104 rue Casgrain 
à Rivière-Ouelle concernant la demande d’augmentation d’unité animale qui ne respecte pas la 
disposition suivante du règlement de zonage 1991-2  ;  
 

 
 
Nature et effet 
Le projet du propriétaire est d’augmenter le nombre d’unités animales.  L’augmentation du nombre 
d’unités animales ne respecte pas les distances séparatrices exigées de 402m par rapport au périmètre 
urbain et ne respecte pas la distance minimale de 134m pour les voisins les plus prêts.  
 
Dérogation mineure 
Réduire la distance séparatrice relative aux charges d’odeurs comme suit : 
  

• Autorisé une distance approximative de 107 mètres par rapport à la limite du périmètre urbain ; 
• Autorisé une distance approximative de 63 mètres par rapport à la résidence la plus proche. 

 
 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre lors de ladite séance ordinaire du conseil municipal. 
 
DONNÉ à Rivière-Ouelle, ce 16 juin 2023. 
 
 
_____________________________ 
Nathalie Dubé, directrice-générale, greffière-trésorière 


